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TRAITEMENT PARALLÈLE ISO/CEN 
Le présent projet a été élaboré dans le cadre de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) 
et soumis selon le mode de collaboration sous la direction de l'ISO, tel que défini dans l'Accord de 
Vienne. 

Le projet est par conséquent soumis en parallèle aux comités membres de l'ISO et aux comités 
membres du CEN pour enquête de cinq mois. 

En cas d'acceptation de ce projet, un projet final, établi sur la base des observations reçues, sera 
soumis en parallèle à un vote d'approbation de deux mois au sein de l'ISO et à un vote formel au sein 
du CEN. 

 

Pour accélérer la distribution, le présent document est distribué tel qu'il est parvenu du 
secrétariat du comité. Le travail de rédaction et de composition de texte sera effectué au 
Secrétariat central de l'ISO au stade de publication. 

To expedite distribution, this document is circulated as received from the committee 
secretariat. ISO Central Secretariat work of editing and text composition will be undertaken at 
publication stage. 
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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'Amendement 3 à l'ISO 10140-3:2010 a été élaboré par le comité technique ISO/TC 43, Acoustique, 
sous-comité SC 2, Acoustique des bâtiments. 
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Ajouter le paragraphe suivant comme paragraphe 5.4 et modifier la numérotation de l'Article 5 en 
conséquence. 

5.4 Correction pour la transmission du bruit aérien  
Lorsqu'il est impossible de ne pas prendre en compte la transmission du bruit aérien depuis la salle 
d’émission vers la salle de réception (c'est le cas lorsque la différence entre le niveau de pression du bruit 
aérien et le niveau de pression du bruit de choc dans la salle de réception est inférieure à 10 dB, par exemple 
lorsque les durées de réverbération dans la salle d'émission sont longues ou lorsque les planchers présentent 
une bonne isolation au bruit de choc mais une mauvaise isolation au bruit aérien ), le niveau de pression du 
bruit de choc mesuré doit être corrigé. Effectuer la correction de la manière suivante : 

a) Mesurer les niveaux de pression acoustique générés dans la salle d'émission et dans la salle de 
réception, LTS et LTR, par la machine à chocs. 

b) Faire fonctionner un haut-parleur dans la salle d'émission et mesurer dans le même temps les niveaux de 
pression acoustique qui en résultent dans la salle d'émission et dans la salle de réception, LLS et LLR. À 
partir des valeurs ainsi mesurées, calculer la valeur de D comme étant égale à LLS - Li. Afin de garantir 
des conditions de mesurage uniformes, le haut-parleur doit déjà se trouver dans la salle d'émission lors 
du mesurage du bruit de choc. Il doit être placé à l'une des extrémités de la salle, à une hauteur de 1,0 m 
et à une distance de 1,0 m des murs (les distances sont spécifiées par rapport au centre du haut-
parleur). Il n'est pas nécessaire d'utiliser des emplacements supplémentaires pour le haut-parleur. Si 
l'indice d'affaiblissement acoustique du bruit aérien R est connu pour le plancher concerné, la valeur de D 
peut également être déterminée au moyen de l'équation D = R - 10 lg(S/A), où S est la superficie du 
plancher et A est l’aire d’absorption équivalente de la salle de réception. 

c) Calculer le niveau de pression du bruit de choc normalisé Ln selon l'équation (3). Il convient que LTR et 
LLR fassent l'objet d'une correction pour le bruit de fond, si celle-ci est nécessaire, conformément au 4.3 
de l'ISO 10140-4. 
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où 

A est l’aire d’absorption équivalente de la salle de réception ; 

A0 = 10 m ; 

LTS est le niveau de pression acoustique généré dans la salle d'émission par la machine à chocs ; 

Li est le niveau de pression acoustique généré dans la salle de réception par la machine à chocs ; 

Le calcul est effectué dans les bandes de tiers d'octave. Si une correction pour le bruit aérien est effectuée, 
elle doit être mentionnée dans le rapport d'essai. Lorsque Li – (LTS – D)  10 dB pour toutes les bandes de 
tiers d'octave, il n'est pas nécessaire d'effectuer une correction pour le bruit aérien. Lorsque Li – (LTS –
 D)  3 dB, le bruit aérien est dominant dans la transmission du bruit et l'isolation au bruit de choc ne peut pas 
être mesurée correctement. 
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